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OUVERTURE DE LA SEANCE 

 

1. La séance est ouverte par les coprésidents, M. Singgih Riphat, membre du 

Comité du fonds fiduciaire représentant l’Indonésie, et Mme Katherine Sierra, 

Vice-présidente, réseau Développement durable, Banque mondiale. 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2. L’assemblée adopte l’ordre du jour provisoire figurant dans le document 

SCF/TFC.5/1. 

 

RAPPORT D’AVANCEMENT DES PROGRAMMES CIBLES RELEVANT DU SCF 

 

3. Le Comité du fonds fiduciaire examine le document SCF/TFC.5/3 intitulé 

Progress Report on Targeted Programs under the Strategic Climate Fund, et se félicite 

des progrès accomplis dans le cadre des trois programmes ciblés relevant du SCF, à 

savoir le FIP, le PPCR et le SREP. 

 

4. Le Comité demande à l’unité administrative des FIC d’inclure dans le prochain 

rapport d’avancement un chapitre présentant les enseignements utiles dégagés de 

l’exécution des trois programmes ciblés relevant du SCF. 

 

5. Le Comité compte recevoir le prochain rapport d’avancement sur les programmes 

ciblés relevant du SCF à sa réunion de novembre. 

 

RAPPORT DE L’ADMINISTRATEUR SUR LA SITUATION FINANCIERE DU SCF 
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6. Le Comité accueille avec satisfaction le rapport de l’Administrateur sur le SCF 

(SCF/TFC.5/4) et prend note de la situation en ce qui concerne les annonces de 

contributions, les versements effectués à ce titre et le total des recettes perçues par le SCF 

et ses programmes ciblés ; des financements disponibles au titre des programmes ciblés ; 

et de l’état d’avancement des activités engagées par l’Administrateur pour gérer le SCF. 

 

7. Le Comité encourage tous les bailleurs de fonds qui n’ont pas encore finalisé un 

accord/arrangement de contribution avec l’Administrateur à le faire dans les meilleurs 

délais et à prendre des dispositions pour anticiper le versement de leurs contributions au 

fonds fiduciaire. 

 

8. Le Comité convient de faire réaliser le premier audit des états financiers pour 

l’année civile 2010. L’audit externe complet des états financiers à vocation spéciale sera 

conduit chaque année. 

 

9. Le Comité se félicite des progrès accomplis dans la mise en place des systèmes 

opérationnels nécessaires pour gérer les FIC et prend acte de la confirmation de 

l’Administrateur que les enseignements dégagés de l’expérience du FEM ont été 

pleinement pris en considération. 



 

 

RESULTATS DE LA PROCEDURE D’AUTO-SELECTION DES OBSERVATEURS POUR LE FIP 

ET LE SREP 

 

10. L’assemblée examine le document SCF/TFC.5/5, intitulé Results from the Self 

Selection Process of Observers for FIP and SREP, et se déclare satisfaite des résultats de 

la procédure d’auto-sélection des observateurs issus d’organismes à but non lucratif de la 

société civile et du secteur privé aux sous-comités du FIP et du SREP. Elle se félicite 

également de l’achèvement de la procédure d’auto-sélection pour les observateurs du 

secteur privé au Sous-comité du PPCR. 

 

11. Le Comité du Fonds d’investissement stratégique prend note de la poursuite de la 

procédure d’auto-sélection pour les représentants des groupes des peuples autochtones et 

invite l’unité administrative des FIC à veiller à ce que les sièges d’observateurs vacants 

soient pourvus dans les meilleurs délais.   

 

12. Conscient de ce que le premier cycle de la procédure d’auto-sélection des 

observateurs a pris un temps considérable et exigé un investissement substantiel en 

efforts et en moyens, le Comité invite les observateurs auto-sélectionnés à continuer 

d’assumer leurs fonctions de représentants de leur groupe jusqu’au Forum de partenariat 

des FIC de 2011. 

 

13. Le Comité charge l’unité administrative des FIC de préparer un réexamen de la 

procédure de sélection des observateurs aux Comités des FIC, de leur participation et de 

leur rôle, et de ceux d’autres parties intéressées, dans le processus de décision des FIC 

pour soumission à la réunion conjointe des Comités des fonds fiduciaires du FTP et du 

SCF en novembre 2010. Le réexamen doit prendre en compte les recommandations 

formulées par les représentants de la société civile, les peuples autochtones et le secteur 

privé. Il conviendra, le cas échéant, de prendre en considération les opinions des parties 

intéressées sur le terrain. 

 

14. Un rapport d’avancement devrait être distribué aux membres des Comités des 

fonds fiduciaires du FTP et du SCF avant juillet 2010. Si, au cours du réexamen, des idées 

et des modifications aisément réalisables n’appelant pas de réorientations stratégiques sont 

identifiées, elles devront être consignées dans le rapport d’avancement. Il sera 

éventuellement demandé aux Comités des fonds fiduciaires 666 d’approuver ces 

modifications par une décision par courrier. 
 

ELECTION DES COPRESIDENTS  

 

15. Conscient de ce que les membres du Comité devant remplir un nouveau mandat à 

compter du Forum de partenariat de 2010, qui se tiendra les 18 et 19 mars 2010, doivent 

être agréés par les pays admissibles bénéficiaires et les groupes de pays contributeurs 

durant les consultations qui seront organisées à l’occasion du Forum, le Comité convient 

d’élire son coprésident dans le cadre d’une décision par courrier lorsque les nouveaux 



membres du Comité auront été choisis. Les membres des pays donateurs nouvellement 

désignés sont priés d’informer l’unité administrative des FIC de leurs nominations au 

poste de coprésident, en tenant compte du fait que le coprésident en exercice est issu du 

groupe de pays admissibles bénéficiaires, de manière à ce que la décision par courrier 

concernant l’élection du coprésident puisse être diffusée avant le nouveau mandat des 

coprésidents qui doit débuter le 1
er

 mai 2010. Le mandat des coprésidents élus durera 

jusqu’à la fin de la prochaine réunion du Comité du fonds fiduciaire qui doit se tenir en 

novembre 2010. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

16. Aucune autre question n’est soulevée par les membres du Comité du Fonds 

d'investissement stratégique. 

 

CLOTURE 

 

17. La réunion est close le mardi 16 mars 2010.  

 


